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Catégories Cadres d'emploi Groupes

C1 Agent d'accueil

Agent d'exécution technique (électricité, plomberie)

Adjoint au chef d'équipe voirie

Référent.e ou Chef.fe d'équipe entretien

Réceptionniste cuisine

Gestionnaire administratif.ve Agent polyvalent du service restauration

Assistant.e administratif.ve Agent service informatique

Chef.fe d'équipe technique (bâtiment, espaces verts, Haute Combe, voirie, sports)

Magasinier

Accompagnant.e Petite Enfance

Second ou adjoint.e de cuisine

Chargé.e du suivi des travaux neufs

Conducteur de machine Propreté urbaine

C6 Chef.fe de service technique (encadrement - 5) Directeur.rice centre de loisirs Extra scolaire

C7 Directeur.rice Centre de Loisirs Périscolaire Chef.fe de brigade de jour et de nuit

Chef.fe de service technique (technicité/encadrement + 5)

Responsable de cuisine

Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice

C9 Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice

B1 Agent d'exécution administratif Agent d'exécution technique Agent d'exécution Agent d'exécution Agent d'exécution Agent d'exécution Agent d'exécution

B2
Chargé.e de mission / 

Gestionnaire
Chargé.e de mission / Gestionnaire Chargé.e de mission / Gestionnaire

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire

B3
Chargé.e de mission / 

Gestionnaire avec technicité
Chargé.e de mission / Gestionnaire avec technicité Chargé.e de mission / Gestionnaire avec technicité

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire avec 

technicité

Auxiliaire de puériculture / 

Aide-soignant-e

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire avec technicité

Chargé.e de mission / 

Gestionnaire avec technicité

Coordinateur.rice Formation 

Musicale

Responsable secteur adulte 

médiathèque

B6 Chef.fe de service Chef.fe de service (Travaux neufs, Haute Combe) Chef.fe de service Chef.fe de service Chef.fe de service
Directeur.rice pédagogique 

de l’école de musique
Chef.fe de service Chef.fe de service

B8 Directeur.rice Directeur.rice (Bâtiment, Environnement, Voirie, informatique, Sports) Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice

A1 Chargé.e de mission Chargé.e de mission
Responsable de service / 

Dir adjoint.e EAJE

Référente santé et Accueil 

Inclusif
Chargé.e de mission Chargé.e de mission

Directrice EAJE

Directrice SAF-LAEP-RPE

A3 Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice

A4 Directeur.rice Directeur.rice (Bâtiment, Environnement, Voirie, informatique, Sports)
Directeur.rice petite 

enfance / Précarité
Directeur.rice Directeur.rice Directeur.rice

A5 DST

A6 DGS \ Dir CCAS
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Groupes de fonction - RIFSEEP

Chef.fe de serviceChef.fe de service Chef.fe de service

B

Adjoint.e Directeur.rice (Environnement, informatique, Restauration) Adjoint.e Directeur.rice

A

Chef.fe de service Chef.fe de service

Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice Adjoint.e Directeur.rice

Attachés territoriaux, Ingénieurs territoriaux, 

Directeur général des services, Ingénieurs en chef 

territoriaux, Directeur des services techniques, 

Éducateurs territoriaux de jeunes enfants, 

Assistants territoriaux socio-éducatifs, Conseillers 

territoriaux socio-éducatifs, Puéricultrices 

territoriales, Psychologues territoriaux, Cadres 

territoriaux de santé paramédicaux, Bibliothécaires 

territoriaux, Attachés territoriaux de conservation 

    du patrimoine,  Conservateurs territoriaux de 

bibliothèques ou du patrimoine, Conseillers 

territoriaux des activités physiques et sportives

A2

Sportive

Aide à domicile

Chef.fe de service

ATSEM

Coordinatrice ACM

Responsable secteur 

multimédia médiathèque

Chef.fe de service Prévention / Parentalité

Directeur-rice Centre de loisirs 
Adjoint.e Chef.fe de 

service

Adjoint.e Chef.fe de 

service

Chef.fe de serviceChef.fe de service

Adjoint.e du secteur 

multimédia médiathèque

Chef.fe de service

Culturelle

Adjoint.e Chef.fe de 

service

ASVP Agent Polyvalent d’Animation

C

Chargé.e de mission / ASVP 

urba

Adjoint.e Chef.fe de service
Adjoint.e de direction des centres de loisirs périscolaires / 

extrascolaires

Adjoint.e Chef.fe de 

service

Administrative Technique Animation Sociale Médico-Sociale

Agent administratif.ve 

Agent d'exécution technique, ASVP

Agent d'exécution technique des sports (soirs et week-end), Gestionnaire des évènements

Chef.fe de service

C5 Adjoint.e Chef.fe de service Adjoint.e Chef.fe de service

Rédacteurs territoriaux, Techniciens territoriaux, 

Animateurs territoriaux, Moniteurs-éducateurs et 

intervenants familiaux territoriaux, Aides soignants 

territoriaux, Auxiliaires de puériculture territoriaux, 

Assistants territoriaux de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques, Assistants 

    territoriaux d’enseignement ar6s6que,  Éducateurs 

territoriaux des activités physiques et sportives

B4 Adjoint.e Chef.fe de service

B5

B7

C8

Adjoint.e Directeur.rice

Adjoints administratifs territoriaux, Adjoints 

techniques territoriaux des établissements 

d’enseignement, Adjoints techniques territoriaux, 

Agents de maîtrise territoriaux, Adjoints 

d’animation territoriaux, Agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles, Agents sociaux 

territoriaux, Auxiliaires de soins territoriaux, 

Adjoints territoriaux du patrimoine, Opérateurs 

territoriaux des activités physiques et sportives

C2

C3 Animateur(trice) centre de loisirs

Responsable de cuisine

Adjoint.e Chef.fe de service Adjoint.e Chef.fe de service

Liste des postes

Police municipale

Agent PM de Jour ou Nuit exécutant

Agent PM de Jour ou Nuit avec missions 

particulières

 Adjoint.e chef de brigade de Jour ou 

Nuit

C4

Agent administratif.ve avec 

technicité particulière Chef.fe d’équipe périscolaire / Coordinateur.rice ULIS/ 

Animateur.rice environnement temps scolaires / 

périscolaires / extrascolaires

Auxiliaire de vie

Gestionnaire avec technicité 

particulière
ATSEM référente

Filières

Adjoint.e Chef.fe de service

Adjoint.e Directeur.rice

Chef.fe de service - 

Coordinateur.rice brigade de jour et de 

nuit
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Groupes IFSE CIA Total Groupes IFSE CIA Total Groupes IFSE CIA Total Groupes IFSE CIA Total

C1 48,00 €            12,00 €          60,00 €            C1 80,00 €            20,00 €             100,00 €         C1 160,00 €         40,00 €         200,00 €         C1

C2 60,00 €            15,00 €          75,00 €            C2 100,00 €         25,00 €             125,00 €         C2 200,00 €         50,00 €         250,00 €         C2

C3 75,00 €            18,75 €          93,75 €            C3 125,00 €         31,25 €             156,25 €         C3 250,00 €         62,50 €         312,50 €         C3

C4 90,00 €            22,50 €          112,50 €          C4 150,00 €         37,50 €             187,50 €         C4 300,00 €         75,00 €         375,00 €         C4

C5 120,00 €         30,00 €          150,00 €          C5 200,00 €         50,00 €             250,00 €         C5 400,00 €         100,00 €       500,00 €         C5

C6 180,00 €         45,00 €          225,00 €          C6 300,00 €         75,00 €             375,00 €         C6 600,00 €         150,00 €       750,00 €         C6

C7 240,00 €         60,00 €          300,00 €          C7 400,00 €         100,00 €           500,00 €         C7 800,00 €         200,00 €       1 000,00 €      C7

C8 360,00 €         90,00 €          450,00 €          C8 600,00 €         150,00 €           750,00 €         C8 820,00 €         205,00 €       1 025,00 €      C8

C9 480,00 €         120,00 €        600,00 €          C9 800,00 €         200,00 €           1 000,00 €      C9 840,00 €         210,00 €       1 050,00 €      C9

B1 75,00 €            18,75 €          93,75 €            B1 125,00 €         31,25 €             156,25 €         B1 187,50 €         46,88 €         234,38 €         B1

B2 120,00 €         30,00 €          150,00 €          B2 200,00 €         50,00 €             250,00 €         B2 300,00 €         75,00 €         375,00 €         B2

B3 150,00 €         37,50 €          187,50 €          B3 250,00 €         62,50 €             312,50 €         B3 375,00 €         93,75 €         468,75 €         B3

B4 240,00 €         60,00 €          300,00 €          B4 400,00 €         100,00 €           500,00 €         B4 600,00 €         150,00 €       750,00 €         B4

B5 360,00 €         90,00 €          450,00 €          B5 600,00 €         150,00 €           750,00 €         B5 900,00 €         225,00 €       1 125,00 €      B5

B6 390,00 €         97,50 €          487,50 €          B6 650,00 €         162,50 €           812,50 €         B6 975,00 €         243,75 €       1 218,75 €      B6 1 334,58 €       182,08 €          1 516,67 €            

B7 420,00 €         105,00 €        525,00 €          B7 700,00 €         175,00 €           875,00 €         B7 1 050,00 €      262,50 €       1 312,50 €      B7

B8 540,00 €         135,00 €        675,00 €          B8 900,00 €         225,00 €           1 125,00 €      B8 1 324,00 €      331,00 €       1 655,00 €      B8

A1 240,00 €         60,00 €          300,00 €          A1 400,00 €         100,00 €           500,00 €         A1 600,00 €         150,00 €       750,00 €         A1

A2 300,00 €         75,00 €          375,00 €          A2 500,00 €         125,00 €           625,00 €         A2 750,00 €         187,50 €       937,50 €         A2

A3 480,00 €         120,00 €        600,00 €          A3 800,00 €         200,00 €           1 000,00 €      A3 1 200,00 €      300,00 €       1 500,00 €      A3

A4 600,00 €         150,00 €        750,00 €          A4 1 000,00 €      250,00 €           1 250,00 €      A4 1 500,00 €      375,00 €       1 875,00 €      A4

A5 720,00 €         180,00 €        900,00 €          A5 1 200,00 €      300,00 €           1 500,00 €      A5 1 800,00 €      450,00 €       2 250,00 €      A5

A6 840,00 €         210,00 €        1 050,00 €       A6 1 400,00 €      350,00 €           1 750,00 €      A6 2 100,00 €      525,00 €       2 625,00 €      A6

Groupes IFSE CIA Total Groupes IFSE CIA Total Groupes IFSE CIA Total Groupes IFSE CIA Total

C1 576,00 €         144,00 €        720,00 €          C1 960,00 €         240,00 €           1 200,00 €      C1 1 920,00 €      480,00 €       2 400,00 €      C1

C2 720,00 €         180,00 €        900,00 €          C2 1 200,00 €      300,00 €           1 500,00 €      C2 2 400,00 €      600,00 €       3 000,00 €      C2

C3 900,00 €         225,00 €        1 125,00 €       C3 1 500,00 €      375,00 €           1 875,00 €      C3 3 000,00 €      750,00 €       3 750,00 €      C3

C4 1 080,00 €      270,00 €        1 350,00 €       C4 1 800,00 €      450,00 €           2 250,00 €      C4 3 600,00 €      900,00 €       4 500,00 €      C4

C5 1 440,00 €      360,00 €        1 800,00 €       C5 2 400,00 €      600,00 €           3 000,00 €      C5 4 800,00 €      1 200,00 €    6 000,00 €      C5

C6 2 160,00 €      540,00 €        2 700,00 €       C6 3 600,00 €      900,00 €           4 500,00 €      C6 7 200,00 €      1 800,00 €    9 000,00 €      C6

C7 2 880,00 €      720,00 €        3 600,00 €       C7 4 800,00 €      1 200,00 €       6 000,00 €      C7 9 600,00 €      2 400,00 €    12 000,00 €    C7

C8 4 320,00 €      1 080,00 €     5 400,00 €       C8 7 200,00 €      1 800,00 €       9 000,00 €      C8 9 840,00 €      2 460,00 €    12 300,00 €    C8

C9 5 760,00 €      1 440,00 €     7 200,00 €       C9 9 600,00 €      2 400,00 €       12 000,00 €    C9 10 080,00 €    2 520,00 €    12 600,00 €    C9

B1 900,00 €         225,00 €        1 125,00 €       B1 1 500,00 €      375,00 €           1 875,00 €      B1 2 250,00 €      562,50 €       2 812,50 €      B1

B2 1 440,00 €      360,00 €        1 800,00 €       B2 2 400,00 €      600,00 €           3 000,00 €      B2 3 600,00 €      900,00 €       4 500,00 €      B2

B3 1 800,00 €      450,00 €        2 250,00 €       B3 3 000,00 €      750,00 €           3 750,00 €      B3 4 500,00 €      1 125,00 €    5 625,00 €      B3

B4 2 880,00 €      720,00 €        3 600,00 €       B4 4 800,00 €      1 200,00 €       6 000,00 €      B4 7 200,00 €      1 800,00 €    9 000,00 €      B4

B5 4 320,00 €      1 080,00 €     5 400,00 €       B5 7 200,00 €      1 800,00 €       9 000,00 €      B5 10 800,00 €    2 700,00 €    13 500,00 €    B5

B6 4 680,00 €      1 170,00 €     5 850,00 €       B6 7 800,00 €      1 950,00 €       9 750,00 €      B6 11 700,00 €    2 925,00 €    14 625,00 €    B6 16 015,00 €     2 185,00 €       18 200,00 €          

B7 5 040,00 €      1 260,00 €     6 300,00 €       B7 8 400,00 €      2 100,00 €       10 500,00 €    B7 12 600,00 €    3 150,00 €    15 750,00 €    B7

B8 6 480,00 €      1 620,00 €     8 100,00 €       B8 10 800,00 €    2 700,00 €       13 500,00 €    B8 15 888,00 €    3 972,00 €    19 860,00 €    B8

A1 2 880,00 €      720,00 €        3 600,00 €       A1 4 800,00 €      1 200,00 €       6 000,00 €      A1 7 200,00 €      1 800,00 €    9 000,00 €      A1

A2 3 600,00 €      900,00 €        4 500,00 €       A2 6 000,00 €      1 500,00 €       7 500,00 €      A2 9 000,00 €      2 250,00 €    11 250,00 €    A2

A3 5 760,00 €      1 440,00 €     7 200,00 €       A3 9 600,00 €      2 400,00 €       12 000,00 €    A3 14 400,00 €    3 600,00 €    18 000,00 €    A3

A4 7 200,00 €      1 800,00 €     9 000,00 €       A4 12 000,00 €    3 000,00 €       15 000,00 €    A4 18 000,00 €    4 500,00 €    22 500,00 €    A4

A5 8 640,00 €      2 160,00 €     10 800,00 €     A5 14 400,00 €    3 600,00 €       18 000,00 €    A5 21 600,00 €    5 400,00 €    27 000,00 €    A5

A6 10 080,00 €    2 520,00 €     12 600,00 €     A6 16 800,00 €    4 200,00 €       21 000,00 €    A6 25 200,00 €    6 300,00 €    31 500,00 €    A6
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Grilles montants RIFSEEP

12 600,00 €          

9 100,00 €            

19 860,00 €          

42 600,00 €          

37 800,00 €          

14 560,00 €          

16 645,00 €          

Montants planchers annuels RIFSEEP (- 40%) Montants intermédiaires annuels RIFSEEP
Montants plafonds annuels RIFSEEP                            (+ 

100 % en Cat.C et + 50 % en Cat.B et A)
Montants plafonds annuels Etat RIFSEEP

12 000,00 €          10 800,00 €     1 200,00 €       

1 655,00 €            

1 213,33 €            

3 150,00 €            

3 550,00 €            

130,00 €          1 083,33 €       

198,33 €          1 456,67 €       

1 387,08 €            166,25 €          1 220,83 €       

Montants planchers mensuels RIFSEEP (- 40%) Montants intermédiaires mensuels RIFSEEP
Montants plafonds mensuels RIFSEEP                            

(+ 100 % en Cat.C et + 50 % en Cat.B et A)
Montants plafonds mensuels Etat RIFSEEP

1 000,00 €            

1 050,00 €            

758,33 €               90,83 €            667,50 €          

105,00 €          945,00 €          

100,00 €          900,00 €          

11 340,00 €     1 260,00 €       

532,50 €          3 017,50 €       

472,50 €          2 677,50 €       

8 010,00 €       1 090,00 €       

17 480,00 €     2 380,00 €       

1 995,00 €       14 650,00 €     

13 000,00 €     1 560,00 €       

32 130,00 €     5 670,00 €       

36 210,00 €     6 390,00 €       
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Cadres d'emploi Groupes Part fixe Part variable Groupes Part fixe Part variable

C1 11% 100,00 €               C1 22% 200,00 €                 

C2 12% 112,50 €               C2 23% 225,00 €                 

C3 12% 125,00 €               C3 24% 250,00 €                 

C4 13% 137,50 €               C4 25% 275,00 €                 

C5 13% 150,00 €               C5 26% 300,00 €                 

C6 14% 162,50 €               C6 27% 325,00 €                 

C7 14% 175,00 €               C7 28% 350,00 €                 

C8 15% 187,50 €               C8 29% 375,00 €                 

C9 15% 200,00 €               C9 30% 400,00 €                 

B1 13% 150,00 €               B1 25% 300,00 €                 

B2 13% 137,50 €               B2 26% 275,00 €                 

B3 14% 150,00 €               B3 27% 300,00 €                 

B4 14% 175,00 €               B4 28% 350,00 €                 

B5 15% 200,00 €               B5 29% 400,00 €                 

B6 15% 225,00 €               B6 30% 450,00 €                 

B7 16% 275,00 €               B7 31% 550,00 €                 

B8 16% 300,00 €               B8 32% 580,00 €                 

3/7

Montants planchers ISFE PM Montants plafonds ISFE PM              

Agents de police municipale

Chefs de service de police 

municipale

Grilles montants ISFE parts fixe et variable
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Indemnité d'astreinte
Décret n°2015-415 du 14 avril 2015
Arrêté ministériel du 14 avril 2015
Arrêté ministériel du 3 novembre 2015

Mode de calcul : montants de référence suivants

4/7

PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES 
FONCTIONS OU SUJETIONS PARTICULIERES

Bénéficiaires : Agent qui n'est pas à la disposition permanente et immédiate de son employeur mais a l'obligation de rester à son domicile ou à proximité

Filière technique:
décision
- semaine complète :121 euros
- une nuit entre le lundi et le vendredi : 10 euros
- samedi ou pendant une journée de récupération : 25 euros
- un week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 76 euros
- dimanche ou jour férié : 34,85 euros
exploitation
- semaine complète : 159,20 euros
- une nuit entre le lundi et le vendredi : 10,75 euros (ou 8,60 euros en cas d'astreinte fractionnée inférieure à 10 heures)
- samedi ou pendant une journée de récupération : 37,40 euros
- un week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 116,20 euros
- dimanche ou jour férié : 46,55 euros
sécurité
- semaine complète : 149,48 euros
- une nuit entre le lundi et le vendredi : 10,05 euros (ou 8,08 euros en cas d'astreinte fractionnée inférieure à 10 heures)
- samedi ou pendant une journée de récupération : 34,85 euros
- un week-end (du vendredi soir au lundi matin) : 109,28 euros
- dimanche ou jour férié : 43,38 euros

Autres filières:
- semaine complète : 149,48 euros
- du vendredi soir au lundi matin : 109,28 euros
- du lundi matin au vendredi soir : 45 euros
- un samedi: 34,85 euros
- un dimanche ou jour férié : 43,38 euros
- une nuit de semaine : 10,05 euros
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Indemnité d'intervention
Décret n°2015-415 du 14 avril 2015
Arrêté ministériel du 14 avril 2015
Arrêté ministériel du 3 novembre 2015
Bénéficiaires : Agent qui, pendant une période d'astreinte, effectue une intervention au service de l'administration

Mode de calcul : montants de référence suivants

Indemnité de permanence
Décret n°2015-415 du 14 avril 2015
Arrêté ministériel du 14 avril 2015
Arrêté ministériel du 7 février 2002

Mode de calcul : montants de référence suivants

Indemnité horaire pour travail normal de nuit
Décret n°61-467 du 10 mai 1961
Décret n°76-208 du 24 février 1976
Bénéficiaires : Agents amenés à travailler, dans le cadre de la durée réglementaire du travail, entre 22 heures et 5 heures
Mode de calcul : montant horaire de 0,17€ par heure (majoré en cas de travail intensif de 0,90€) 5/7

Bénéficiaires : agent qui se voit imposer de demeurer sur son lieu de travail habituel, ou en un lieu désigné par son chef de service, sans qu'il y ait travail effectif ou astreinte. 

Lorsque cette obligation a lieu un samedi, un dimanche ou durant un jour férié, elle constitue une permanence  et ouvre droit soit à une indemnité soit, à défaut, à un repos 

compensateur.

PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES 
FONCTIONS OU SUJETIONS PARTICULIERES

Filière technique:
- 16 euros de l'heure pour une intervention effectuée un jour de semaine
- 22 euros de l'heure pour une intervention effectuée une nuit, un samedi, un dimanche ou un jour férié
Autres filières :
- un jour de semaine : 16 euros de l'heure
- un samedi : 20 euros de l'heure
- une nuit : 24 euros de l'heure
- un dimanche ou un jour férié : 32 euros de l'heure

Filière technique :
Le montant de l'indemnité de permanence est fixé à trois fois celui de l'indemnité d'astreinte, soit, à compter du 1er janvier 2006 :
- samedi : 112,20 euros
- dimanche et jour férié : 139,65 euros
Autres filières :
- samedi : 22,50 euros la demi-journée, 45 euros la journée
- dimanche et jour férié : 38 euros la demi-journée, 76 euros la journée
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Les régisseurs d'avances et de recettes : Indemnité de maniement de fonds
Décret n°2014-513 du 20 mai 2014
Arrêté du 27 août 2015 modifié par l'arrêté du 21 janvier 2025
Arrêté du 28 mai 1993 modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001

et de recettes

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110
De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110
De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120
De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140
De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160
De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 1 800 200
De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320
De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 4 600 410
De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550
De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640
De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690
De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820
De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 8 800 1 050

Au delà de 1 500 000 Au delà de 1 500 000 Au delà de 1 500 000
1 500 par tranche de 

1 500 000
46 par tranche de 

1 500 000

Remboursement de frais de déplacements (transport, repas et hébergement) aux agents effectuant temporairement leurs missions hors du territoire communal
Article 7 alinéa 1 du décret n° 2006-781
Article 1er a) de l’arrêté du 3 juillet 2006 (NOR BUDB0620004A)

Mode de calcul : à hauteur des frais engagés par l'agent sur présentation des justificatifs 

Plafond de remboursement : Repas : 20,00€ / repas (maximum 2 repas / jour)
Hébergement : 90 € par nuit (Province) ; 140 € par nuit (Paris intra-muros) ; 120 € par nuit (Communes de plus 200 000 hbts)

Transport : Remboursement sur la base du tarif de transport public le moins onéreux

6/7

Mode de calcul : selon le barême fixé ci-après :

RÉGISSEUR D'AVANCES
RÉGISSEUR DE 

RECETTES
RÉGISSEUR D'AVANCES

MONTANT du 
cautionnement (en euros)

MONTANT de l'indemnité 
de maniement de fonds 

versée en décembre
Montant maximum de 
l'avance pouvant être 

consentie

Montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement

Montant total du maximum de l'avance et du 
montant moyen des recettes effectuées 

mensuellement

Bénéficiaires : Agents amenés à se déplacer pour les besoins du service hors de la résidence administrative et hors de sa résidence familiale à l'occasion d'une mission.

Bénéficiaires : agents qui assurent, en tant que titulaire ou en tant que suppléant remplaçant effectivement le titulaire, les fonctions de régisseur d'avances et/ou de recettes

PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES 
FONCTIONS OU SUJETIONS PARTICULIERES

AR Prefecture

006-210600847-20251218-DL2025_12_144-DE
Reçu le 19/12/2025



Indemnités kilométriques (véhicule personnel) : 

Jusqu’à De 2001 à Après 
2000 km 10000 km 10000 km 

De 5 CV et moins 0,32 €                                      0,40 €                                                                 0,23 €                                     

De 6 CV et 7 CV 0,41 €                                      0,51 €                                                                 0,30 €                                     

De 8 CV et plus 0,45 €                                      0,55 €                                                                 0,32 €                                     

• L’agent qui a utilisé son véhicule personnel, peut être remboursé de ses frais de stationnement et de péages sur présentation des pièces justificatives.
Indemnité d’utilisation d’une motocyclette ou d’un vélomoteur
− Motocyclette (cylindrée supérieure à 125 m³) = 0,15 €
− Vélomoteur et autre véhicule à moteur (cylindrée de 50 à 125 cm³) = 0,12 €
Pour les vélomoteurs et les bicyclettes à moteur auxiliaire, le montant mensuel des indemnités kilométriques ne pourra être inférieur à 10€

Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction
Décret n°88-631 du 6 mai 1988 modifié

Mode de calcul : 15% du traitement brut (indemnité de résidence, primes et supplément familial non compris)

Indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés
Arrêté ministériel du 19 août 1975
Bénéficiaires : Agents amenés à travailler, dans le cadre de la durée réglementaire du travail, le dimanche ou les jours fériés entre 5 heures et 22 heures
Mode de calcul : montant horaire de 0,74€ par heure

Indemnité forfaitaire complémentaire pour élection
Arrêté ministériel du 27 février 1962 et décret du 14 janvier 2002 
Bénéficiaires : Agents de catégorie A ne pouvant prétendre aux IHTS

7 278,07 €                          à répartir entre les bénéficiaires

Forfait « mobilités durables » pour les agents communaux
décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement d’une prime « mobilités durables »

Véhicule

Soit une enveloppe pour 10 agents bénéficiaires :  10 x 8 x 1 091,71 € / 12 = 
Mode de calcul : Enveloppe calculée en fonction de l'IFTS 2ème catégorie des attachés territoriaux (1 091,71 € annuels) avec un coefficient maximum de 8.

PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES 
FONCTIONS OU SUJETIONS PARTICULIERES

Bénéficiaires : emploi fonctionnel de directeur général. Si un intérim est mis en place, le directeur général adjoint ou le directeur adjoint qui l'assure peut, pendant cette période, 
bénéficier dans les mêmes conditions de la prime de responsabilité. En tout état de cause, la prime ne peut être versée au titre d'une même période et d'une même fonction à deux 
agents de la collectivité 

• 300 € lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 jours.
7/7

Bénéficiaires : agents titulaires et contractuels de droit public employés de manière continue par la commune, effectuant régulièrement des déplacements entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail à l'aide de modes de transport éligibles.

Mode de calcul : Versé aux agents réalisant des déplacements domicile/travail dans l’année civile à l’aide d’un ou plusieurs des modes de transport éligibles :
• 100 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 59 jours ; 
• 200 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 99 jours ; 
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/01/2026
BUDGET PRINCIPAL - EMPLOIS PERMANENTS

EMPLOIS BUDGETAIRES PREVUS EMPLOIS POURVUS EFFECTIFS POURVUS EN ETP

Filière Grade Catégorie Total général Total général Total général

Administrative Adjoint administratif territorial

C 11 1 12 9 1 10 8,8 0,43 9,23

Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C 28 28 26 26 24,5 24,50

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe C 4 4 3 3 3 3,00

Rédacteur B 5 5 3 1 4 2 1,00 3,00

Rédacteur principal de 1ère classe B 3 3 2 2 2 2,00

Rédacteur principal de 2ème classe B 2 2 1 1 1 1,00

Attaché A 5 5 2 2 2 2,00

Attaché principal A 4 4 4 4 2,8 2,80

Attaché hors classe A 1 1 1 1 1 1,00
Total Administrative 63 1 64 51 2 53 47,1 1,43 48,53

Animation Adjoint territorial d'animation C 26 25 51 17 24 41 13,1 20,65 33,75

Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe C 13 1 1 poste à 21 heures 14 12 1 13 9,8 1,00 10,80

Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe

C 9 4 13 11 11 6,4 6,40

Animateur B 6 6 4 4 4 4,00

Animateur principal de 2ème classe B 1 1 1 1 1 1,00

Animateur principal de 1ère classe B 2 2 2 2 2 2,00

Total Animation 57 30 87 47 25 72 36,3 21,65 57,95

Culturelle Adjoint territorial du patrimoine C 1 1 0 1 1 0 1 1

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe C 2 2 2 2 2 2

Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe C 0 0 0 0 0 0
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 1 1 1 1 1 1
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 1 1 1 1 1 1

Total Culturelle 4 0 5 4 1 5 4 1 5
Emplois fonctionnels Directeur des services techniques des communes de 10 à 20.000 hab. A 1 1 1 1 1,00 1,00

Directeur général des services des communes 10 à 20.000 hab. A 1 1 1 1 1,00 1,00
Total Emplois fonctionnels 2 0 2 2 0 2 2 0 2

Médico-Sociale Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 3 3 2 2 1,80 1,80

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles C 3 3 3 3 2,80 2,80

Total Médico-Sociale 6 0 6 5 0 5 4,6 0 4,6

Police municipale Brigadier-chef principal de police municipale C 4 4 3 3 3 3,00

Gardien-brigadier C 9 9 5 5 5 5,00
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe B 2 2 2 2 2 2,00

Total Police municipale 15 0 15 10 0 10 10 0 10

Technique Adjoint technique territorial

C 30 2 32 13 15 28 13 14,40 27,40

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe C 18 18 16 16 15,2 15,20

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 19 19 15 1 16 14,1 14,10

Agent de maîtrise C 12 12 10 2 12 6,9 2,00 8,90

Agent de maîtrise principal C 16 16 16 16 15,3 15,30

Technicien B 11 11 7 2 9 7 2,00 9,00

Technicien principal de 1ère classe B 1 1 1 1 1 1,00
Technicien principal de 2ème classe B 3 3 3 3 2,9 2,90
Ingénieur A 0 0 0 0 0 0,00

Ingénieur principal A 2 2 1 1 1 1,00

Ingénieur hors classe A 2 2 1 1 1 1,00
Total Technique 110 2 112 81 20 101 75,4 18,4 95,8
Total général 257 33 291 200 48 248 179,4 42,48 223,88

TEMPS 
COMPLET

TEMPS NON 
COMPLET

Durée hebdomadaire
(temps non complet)

Agents 
titulaires

Agents non 
titulaires

Agents 
titulaires

Agents non 
titulaires

1 poste à 15 heures

7 postes à 31,5 heures
10 postes à 28 heures
5 postes à 24,5 heures
2 postes à 17,5 heures
1 poste à 12,25 heures

3 postes à 24,5 heures
1 poste à 17,5 heures

   1 poste à 28 heures       
1 poste à 24,5 heures
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I. LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Les dispositions du présent règlement sont fixées en l’état actuel de la réglementation relative au temps de 
travail dans la fonction publique territoriale et s’appuient notamment sur les textes suivants :
• Directive n° 93-104 CE du Conseil de l'Union Européenne du 23 novembre 1993 concernant certains 
aspects de l'aménagement du temps de travail.
• Code général  de  la  Fonction publique  (Loi  n°  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée  portant  droits  et 
obligations des fonctionnaires et loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires  
relatives à la Fonction Publique Territoriale).
• Code du Travail.
• Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire, et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique, ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale.
• Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, modifiée par la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008, relative à la  solidarité 
pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.
• Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique.
• Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique.
• Décret n°78-399 du 20 mars 1978 relatif, pour les départements d'outre-mer, à la prise en charge des frais 
de voyage de congés bonifiés accordés aux magistrats et fonctionnaires civils de l'Etat,
• Décret n° 2000-815 du 25 août 2000, relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
Fonction Publique de l'Etat.
• Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 relatif à l'aménagement et la réduction du temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale.
• Décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux.
• Décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale.
• Décret  n°  91-298  du  20  mars  1991  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux  fonctionnaires  
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet.
• Décret n°2007-1630 du 19 novembre 2007 modifiant le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif  aux 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires et les décrets n° 2002-62 du 14 janvier 2002 relatif à  
l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des administrations centrales et n° 2002-63 du 14 
janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés.
• Décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne- temps 
dans la fonction publique territoriale.
• Circulaire du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n°
2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.
 Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un autre 
agent public
• Décret n° 2016-151 du 11 février 2016, modifié par le décret n° 2020-254, relatif aux conditions et 
modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature.
• Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique
• Décret n° 2025-564 du 21 juin 2025 relatif aux régimes dérogatoires de report et d'indemnisation des 
droits à congé annuel dans la fonction publique
• Loi n° 2025-595 du 30 juin 2025 visant à protéger les personnes engagées dans un projet parental des  
discriminations au travail

Certaines des dispositions du présent règlement seront ainsi révisées automatiquement suivant les 
évolutions législatives et réglementaires applicables à la fonction publique territoriale.

Sont  aussi  prises  en  compte  les  dispositions  fixées  par  les  délibérations  de  la  commune ci-  dessous 
référencées, se rapportant au temps de travail des agents :

• Délibération n°DL66_118 du 10 Novembre 2022 relative au compte épargne temps.
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• Délibération n°DL66_120 du 10 Novembre 2022 relative aux modalités de mises en place des 1607 heures 
sur à compter du 1er janvier 2023.
• Délibération n°DL66_119 du 10 Novembre 2022 relative aux conditions de mise en œuvre du télétravail.
• Délibération n°DL68_135 du 19 décembre 2024  portant adoption du règlement du temps de travail de la 
commune et du CCAS

et du CCAS de Mouans-Sartoux, ci- dessous référencées, se rapportant au temps de travail des agents :

• Délibération n°DL2022_24-DE du 9 Novembre 2022 relative au compte épargne temps
• Délibération n°DL2022_19-DG du 9 Novembre 2022 relative aux modalités de mises en place des 1607  
heures sur à compter du 1er janvier 2023. 
• Délibération n°DL2024_26-DE du 5 décembre 2024 portant adoption du règlement du temps de travail de 
la commune et du CCAS
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II. LE CHAMP D’APPLICATION

Le présent règlement présenté au Comité Social Territorial du 14 novembre 2024 ainsi qu’au Comité 
Social Territorial du 4 novembre 2025 s’applique à tout le personnel de la commune et du CCAS de 
Mouans-Sartoux, quel que soit son statut, excepté pour les assistantes maternelles (cf. règlement 
intérieur des assistantes maternelles municipales).

Il a pour objet de définir le cadre général de l’aménagement du temps de travail du personnel de la  
commune et du CCAS de Mouans-Sartoux. Il est établi dans le respect des règles relatives à la fonction
publique territoriale, et a pour objectif d’harmoniser autant que possible les modalités du temps de 
travail de l’ensemble des agents, tout en respectant les particularités de fonctionnement de chaque 
service.

III. LA DURÉE DU TEMPS DE TRAVAIL

A. Les généralités
Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif de 1600 
heures + 7 heures (journée de solidarité) soit 1 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires 
susceptibles d’être effectuées. (Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié, loi n° 2004-626 du 30 juin 
2004). Le décompte des 1 607 heures s’établit comme suit :

Décret du 25 août 2000 
modifié

Nombre de jours dans l’année 365
Repos hebdomadaire (52x2) -104
Congés annuels -25
Jours fériés -8
Total des jours travaillés 228 jours
En heures (arrondi) 1 600 heures
Journée de solidarité 7 heures
Total annuel 1 607 heures

a) La durée hebdomadaire du travail
En tenant compte des heures supplémentaires, la durée de travail hebdomadaire ne peut dépasser 48 
heures au cours d’une même semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines 
consécutives. Les agents ont droit à un repos hebdomadaire de 35 heures consécutives comprenant 
en principe le dimanche.

b) La durée quotidienne de travail
La durée quotidienne de travail ne doit pas dépasser 10 heures. Le repos minimum quotidien ne peut 
être inférieur à 11 heures. L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures. Aucun 
temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause 
de  20  minutes (comptée  comme travail effectif  seulement  si  l’agent  reste  à  disposition  de 
l’employeur).  L’organisation  des  temps  de  pause  relève  de  la  responsabilité  des  Directeurs  et 
responsables en fonction des contraintes propres à chaque service.

c) Heures complémentaires - Heures supplémentaires
Les heures, complémentaires et supplémentaires, ne peuvent être effectuées qu’à la demande 
expresse de l’autorité territoriale ou du chef de service.

Une heure complémentaire est une heure de travail effectuée au-delà de la durée hebdomadaire de 
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service afférente à l'emploi à temps partiel ou à temps non complet, et dans la limite du temps de 
travail hebdomadaire institué dans la collectivité.

Une heure supplémentaire est une heure effectuée au-delà des bornes horaires définies par le cycle de
travail.

Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps 
complet y compris les heures accomplies les dimanches et jours fériés ainsi que celles effectuées la 
nuit.

Elles donnent lieu en priorité à du repos compensateur. Le temps de repos compensateur est majoré 
dans les mêmes conditions que si l’heure était payée.

Leur indemnisation sera réalisée conformément à la réglementation en vigueur mais uniquement 
après avis favorable de l’autorité territoriale.

Sauf cas particulier, les heures réalisées le dimanche n’entreront pas dans le temps de travail 
« normal ».

d) Temps complet / temps non complet / temps partiel
Temps     complet   : Un emploi à temps complet est un emploi dont la durée des services correspond à la
durée légale annuelle du travail, soit 1 607 heures ou 35 heures hebdomadaires en moyenne.

Temps partiel : Il s’agit d’une autorisation ou, dans certains cas, d’un droit accordé à l’agent d’exercer 
ses fonctions, pendant une durée déterminée, pour une durée inférieure à celle prévue pour l’emploi 
qu’il occupe normalement.

Le temps partiel de droit est accordé pour 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % d’un temps complet.

Le temps partiel accordé sous réserve de nécessités de service peut être de 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou
90 % d’un temps complet.

A la fin du temps partiel (à l’arrivée au terme y compris la tacite reconduction prévue dans l’arrêté 
individuel), l’agent est réadmis sur son poste à plein temps.

Temps     non     complet   : Un emploi à temps non complet est un emploi dont la durée des services est 
inférieure à la durée légale. Les collectivités territoriales ont la faculté de créer des emplois à temps 
non complet pour répondre à un besoin permanent correspondant à une durée hebdomadaire de 
travail inférieure à la durée légale du travail applicable au cadre d’emploi. La durée du travail est alors 
imposée à l’agent, contrairement aux cas d’exercice du travail à temps partiel, dans lesquels l’initiative
relève de l’agent. C’est donc l’emploi qui est à temps non complet et non l’agent.

Ces emplois sont créés par délibération qui fixe la durée hebdomadaire de service afférent à l’emploi 
en fraction de temps complet, exprimées en heures (exemple : 28/35ème). Des cycles de travail peuvent 
être mis en place.

Exemple : agent employé sur un emploi à temps non complet 80 %, le temps de travail à réaliser sur la 
semaine sera de 28 heures (35 x 80%).

Une proratisation en matière de rémunération et de droits à congés annuels est appliquée.

e) Le congé bonifié
Le congé bonifié est accordé par l'autorité territoriale, sous certaines conditions, aux agents 
originaires d'un département  d'Outre-Mer qui  ont  conservé des  intérêts  moraux dans  leur 
département d'origine.

Ce congé donne droit à une rémunération majorée et au remboursement des frais de voyage. Il peut 
être demandé tous les deux ans.

Les     agents     concernés sont   :
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 Les fonctionnaires titulaires en position d'activité,
 Les fonctionnaires stagiaires ainsi que les agents contractuels sont exclus de ce dispositif. 

Les     conditions     d’octroi     :  

 Exercer en métropole et avoir le centre de ses intérêts moraux et matériels situé en 
Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Martin ou à Saint- Pierre-et- Miquelon,

 Avoir l'ancienneté nécessaire : le fonctionnaire doit justifier d'une durée ininterrompue de 
service au moins 24 mois avant la date du départ.

La     demande     :  

La demande doit être déposée au moins 12 mois avant la date départ, et être accompagnée des 
différents documents justifiant de la conservation des intérêts moraux et / ou matériels dans le 
département d'origine, tels que :

 Le domicile des père et mère ou à défaut des parents les plus proches ;
 Les biens fonciers situés sur le lieu de la résidence habituelle déclarée dont l’agent est 

propriétaire ou locataire ;
 Le domicile avant l’entrée dans l’administration ;
 Le lieu de naissance de l’agent ;

Cette liste est non exhaustive et toute pièce justifiant du centre des intérêts moraux de l'agent dans
son département d'origine sera utile à la constitution du dossier.

Le congé bonifié est de 31 jours consécutifs maximum. 

Sont pris     en charge     :      

Les frais de transport aérien entre la métropole et le DOM pour l’agent et les enfants à charge au sens
de la législation sur les prestations familiales,

Les frais de transport pour le conjoint (mariage – concubinage – PACS) ne dépassant pas un plafond de
revenu fixé par arrêté ministériel (18 552 € brut au 02/07/2020, revenu fiscal de référence de l’année 
civile précédant l’ouverture du droit à congé bonifié de l’agent public bénéficiaire),

Une     indemnité     de     cherté     de     vie   est versée à l'agent durant le congé (majoration du traitement pour 29
jours maximum). Elle est imposable et soumise à cotisations (CSG, CRDS, RAFP pour les agents affiliés à
la CNRACL, toutes les cotisations pour les agents affiliés à l’IRCANTEC).

f) Le Compte Épargne Temps
Le Compte Epargne-Temps (C.E.T.) ouvre aux agents la possibilité de capitaliser du temps sur plusieurs 
années, par report d’une partie de leurs jours de congés annuels, de jours RTT, récupération (heures 
de repos compensateur) ou de jours de fractionnement.

L’ouverture d’un C.E.T. est possible pour les agents qui remplissent les conditions (cumulatives) 
suivantes :

 Être agent titulaire ou contractuel de la fonction publique territoriale (à temps complet ou 
à temps non complet) ou fonctionnaire de la fonction publique de l’État ou hospitalière 
accueillis par détachement,

 Être employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de service,
 La durée de validité du C.E.T. est illimitée. 

Sont exclus du dispositif :
 Les fonctionnaires stagiaires, pour ceux qui auraient acquis antérieurement des droits à 

congés au titre d'un CET, celui-ci est suspendu pendant la durée du stage.
 Les contractuels de droit privé (CAE, apprentis…).
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L’ouverture d’un C.E.T. se fait à la demande expresse de l’agent concerné.

L’alimentation du compte épargne-temps est conditionnée par la consommation d’au moins quatre 
semaine de congés annuels acquis et consommés au titre de l’année en cours, soit 20 jours pour un 
agent travaillant 5 jours par semaine (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non 
complet). 

Le compte épargne-temps est alimenté par :

a) Le report de congés annuels au-delà de quatre semaines de l’année civile en cours qui doivent 
être consommées pour pouvoir être épargnés, 

b) Les jours de fractionnement de l’année civile concernée ;

c) Les jours ARTT ; 

d) Les jours de repos compensateurs (récupération des heures supplémentaires) 

Le compte épargne-temps ne peut pas être alimenté par les congés bonifiés. 

Le compte épargne-temps peut être alimenté dans la limite de 60 jours, sauf exception prévue par voie 
réglementaire.

Seuls des jours entiers peuvent être déposés sur le C.E.T.

Si les agents sont bénéficiaires de jours de congés d’une durée inférieure, les jours épargnés devront 
être convertis de façon à déposer des jours entiers.

Pour         l’utilisation         des         jours épargnés  , l'agent devra avoir présenté sa demande conformément à la règle 
applicable pour les congés annuels.

L’agent peut utiliser son compte épargne-temps dès le 1er jour épargné. Son utilisation est sans limite
dans le temps. 

Dans l’hypothèse où l’agent utilise son compte épargne-temps pour anticiper un départ à la retraite, 
celui-ci informe son supérieur hiérarchique au moins 6 mois avant la date de cessation définitive de ses
fonctions.

L’utilisation de jours de congés au titre du C.E.T. ne sera toutefois autorisée qu’une fois les congés, 
RTT et récupération de l’année en cours posés.

En cas de mutation, d’intégration directe, ou de détachement, les droits acquis au titre du C.E.T.
sont conservés et la gestion incombera à la collectivité d’accueil (transfert du C.E.T. dans la collectivité 
d’accueil).  Le compte épargne-temps d’un agent en disponibilité ou en congé parental est suspendu 
jusqu’à sa réintégration. Les droits de l’agent sont maintenus et seront à nouveau actifs quand l’agent 
sera réintégré. En cas de départ à la retraite, l’agent devra solder tous ses droits acquis au titre du 
C.E.T. avant son départ.

La date de départ en retraite sera donc fixée en tenant compte des droits C.E.T. restant à utiliser.

Toutefois, si l’agent s’est trouvé dans l’impossibilité de solder ses droits avant son départ en retraite, 
notamment en cas de maladie, le solde des jours non utilisés sera indemnisé suivant le barème 
réglementaire en vigueur.

En cas de démission ou de fin de contrat d’un agent les droits acquis au titre du C.E.T. devront être  
soldés avant son départ.

En cas de décès de l’agent, les droits acquis au titre de son compte épargne-temps donnent lieu à une 
indemnisation de ses ayants droit suivant barème réglementaire en vigueur.

g) Le don de jours
Un agent public peut donner des jours de congés annuels ou de RTT à d’autres agents, relevant du 
même employeur, s’il rencontre l’une des situations suivantes :
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 Soit parent d’un enfant gravement malade de moins de 20 ans,

 Soit étant proches aidants de personnes en perte d’autonomie ou présentant un handicap 
(conjoint, concubin, partenaire PACS, ascendant, descendant, ou enfant à charge, personne 
âgée ou handicapée avec laquelle il réside) pour accomplir tout ou partie des actes de la vie     
quotidienne

 Soit parent ou personne ayant la charge effective d’un enfant qui décède avant l’âge de 25 
ans.

Les jours qui  font l’objet de don dans le cadre de ce dispositif  sont versés dans un « fonds de  
solidarité», disponible sans limitation de durée. Le principe de don est anonyme, pour le donneur et le 
bénéficiaire.

B. Les règles communes 
A compter du 1er janvier 2025, le temps de travail hebdomadaire est de 35 heures à 40 heures 
hebdomadaires pour tous les agents à temps complet (exception faite pour les agents de la Police 
Municipale qui sont susceptibles de travailler jusqu’à 42,5 heures).

Les contrats d’apprentissage et les stagiaires écoles resteront à 35 heures hebdomadaires.

a) Temps de travail effectif
Le temps de travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de 
leur  employeur  et  doivent  se  conformer  à  ses  directives  sans  pouvoir  vaquer  librement  à  des 
occupations personnelles (Article 2 du décret du 25 août 2000 modifié).

b) Heures travaillées – Heures rémunérées
Un agent à temps complet effectue entre le 1er janvier et le 31 décembre, 1607 heures de travail  
effectif. Cependant, un agent public à temps complet est rémunéré sur la base annuelle de 1820 
heures (c’est à-dire 35 heures x 52 semaines), soit 151,67 heures par mois. La différence entre les 1820 
heures rémunérées et les 1 607 heures travaillées correspond à la rémunération des congés annuels et 
une moyenne légale de jours fériés de l’année.

Cette durée annuelle du travail de 1607 heures constitue à la fois un plafond et un plancher. (CE, 9 
octobre 2002, Fédération Nationale Interco CFDT, n° 238461) :

 un plancher : la durée annuelle du travail des agents publics à temps complet ne doit pas être
inférieure à 1607 heures, sauf exceptions prévues par les textes ;

 un plafond : le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de 
travail effectif de 1 607 heures maximum, heures supplémentaires non comprises.

c) Les congés annuels
Dans le respect de la durée annuelle du travail, 
-  Chaque agent titulaire à  temps complet bénéficie d’un  nombre  de  jours  de  congés annuels 
correspondant à 5 fois la durée hebdomadaire de travail,
-  L’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs sauf autorisation exceptionnelle de 
l’autorité territoriale.
-  Le droit à congés est proratisé en cas de travail à temps partiel ou incomplet, ou en cas d’arrivée ou
de départ dans l’année.
-  Un calendrier prévisionnel des congés annuels est fixé par le responsable de service en concertation
avec les agents du service au plus tard fin janvier et si possible pour l’année complète.
-  Les demandes de congés doivent être, sauf cas exceptionnels, adressées au chef de service au plus 
tard 15 jours calendaires avant.
- Les règles de gestion interne et de bonne administration imposent que la validation des demandes de 
congés par la hiérarchie intervienne dans un délai raisonnable sans préjudice de l’application de la 
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réserve des nécessités de service.
-  Les congés annuels peuvent être imposés au personnel, compte tenu des nécessités du service 
(exemple : pendant les périodes de fermetures des structures).
-  Dans tous les cas la permanence du service public devra être assurée avec des effectifs en nombre 
suffisant, à définir par chaque service, suivant ses nécessités.
-  Les congés annuels doivent être pris avant le 31 décembre de l'année courante. 
-  Ils pourront être soldés au plus tard au 31 janvier de l’année N+1.
-  Le solde de congés non pris au 31 janvier pourra, à la demande de l’agent et si les conditions 
réglementaires sont requises, alimenter le compte épargne temps.

Report et indemnisation des congés annuels non pris     :      

Le décret n° 2025-564 du 21 juin 2025 modifie en profondeur les règles applicables au report et à 
l’indemnisation des congés annuels non pris dans la fonction publique. Désormais, si un agent public 
(fonctionnaire ou contractuel) est empêché de prendre ses congés annuels à cause d’un congé pour 
raison de santé (maladie, accident, etc.) ou d’un congé lié aux responsabilités parentales ou familiales 
(maternité, paternité, parental, etc.), il bénéficie d’un délai de report de 15 mois, décompté à partir de 
sa reprise de fonctions. Ce report concerne les quatre premières semaines de congés annuels par 
période de référence, sauf pour les congés liés aux responsabilités parentales ou familiales où cette 
limitation ne s’applique pas. 

De plus, le décret prévoit qu’en cas de départ de la fonction publique sans avoir pu prendre ses congés 
annuels, les droits non utilisés peuvent donner lieu à une indemnité compensatrice, limitée aux jours 
de congé relevant des quatre premières semaines sauf pour les congés non pris en raison d’un motif 
parental ou familial, qui ne sont pas indemnisés. Les modalités de calcul de l’indemnité sont fixées par 
l’arrêté du 21 juin 2025. Ce décret permet ainsi une harmonisation attendue des pratiques dans les 
trois versants de la fonction publique, tout en assurant la transposition de la directive européenne 
relative au temps de travail et à l’équilibre vie professionnelle/vie privée.

       Précisions sur la période de report de congés, celle-ci débute : 

• congés annuels acquis avant     un congé pour raison de santé   : à compter de la date de reprise 
des fonctions à à proratiser sur la période effectivement travaillées avant le début du congé, le 
tout sur la base de 4 semaines de droit à congés .

• congés annuels acquis pendant     un congé pour raison de santé   : au plus tard à la fin de l'année 
au titre de laquelle le congé annuel est dû soit au 31 décembre de l’année concernée à à 
proratiser sur la période concernée pendant l’arrêt de travail, le tout sur la base de 4 semaines 
de droit à congés.

A cela, s’ajouteront les congés de droit commun lors de la reprise à calculer, sachant qu’ils ne 
feront pas l’objet d’un report spécifique.

Exemple n°1 :

L’agent a été en maladie professionnelle du 06/12/2023 au 21/08/2025. Nous considérons 
qu’il bénéficie du report de ses 20 jours de congés 2024 jusqu’au 31/03/2026 (soit une période 
de 15 mois à compter du 1er janvier 2025), ainsi que des 25 jours de congés annuels de 2025. 
L’agent travaille 5 jours par semaine. 

Tableau de report :
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Agent 1 Période
Congés 

consommés

Début de la 
période de 

report

Limite à la  
période de 

report

Date de 
reprise des 
fonctions

Fin de la 
période de 

report
reportables

Nb de jours à 
reporter

(360 jours 
par an)

Congés 
annuels 
non pris   
AVANT 
congé 

maladie

Du 
01/01/20

23 au 
05/12/20

23

Y
à compter de la  
date de reprise  
des fonctions

Quantité :

sur la base 
de 4  

semaines

(la 5ème est  
perdue)

 

 

Durée max :

15 mois

22/08/202
5

22/08/2025 + 
15 mois

= 21 
novembre 

2026

Oui

À calculer

Sur la base de 4 
semaines  de 
congés (la 5ème 

est perdue) :

= (20 / 360 x 
335)  +  F 
jour(s)  de 
fractionnemen
t  générés  -  Y 
jours 
consommés  = 
T  jours  à 
reporter

Congés 
annuels 
acquis   

PENDANT 
congé 

maladie

Du 
06/12/20

23 au 
31/12/20

23

Sans objet

à compter de la  
date de reprise  
des fonctions et  
au plus tard au 
31 décembre de 

l’année 
concernée

31/12/2023 + 
15 mois

= 31/03/2025

Non perdus

Du 
01/01/20

24 au 
31/12/20

24

31/12/2024 + 
15 mois

= 31/03/2026

Oui 20 jours

Du 
01/01/20

25 au 
21/08/20

25

22/08/2025 + 
15 mois

= 21 
novembre 

2026

Oui

= 20 /  360 x 
231

= 12.83 jours

Congés 
acquis du 
fait de la 
reprise

Du 
22/08/20

25 au 
31/12/20

25

Sans objet
Pas de report : 
droit commun

Droit 
commun

Non concerné

à à 
consommer 

avant le 
31/12/2025

(ou date en 
vigueur dans  
la collectivité)

Non

(attention si TPT 
ou autre)

= 25* / 360 x 
129 = 8.95
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Conclusions : 

-      CA à consommer jusqu’au 31/12/2025 : 8.95 arrondi au demi supérieur soit 9 jours
-      CA à consommer jusqu’au 31/03/2026 : 20 jours
-      CA à consommer jusqu’au 21/11/2026 : T + 12.83 = R à arrondir au demi supérieur

Auxquels s’ajoutent les congés générés normalement à venir de 2026. 

       Exemple n°2 :

Un agent a déjà pris 6 jours de congés annuels en 2025. IL a ensuite été en congé de maladie ordinaire (CMO) du  
06/07/2025 au 19/09/2025, puis en temps partiel thérapeutique (TPT) à compter du 20/09/2025 et jusqu’à la fin de 
l’année. L’agent travaille 5 jours par semaine. 

Tableau de report :

Agent 2 Période
Congés 

consommés

Début de la 
période de 

report

Limite à la  
période de 

report

Date de 
reprise des 
fonctions

Fin de la 
période de 

report
reportables

Nb de jours à 
reporter

(360 jours par an)

Congés 
annuels 
non pris   
AVANT 
congé 

maladie

Du 
01/01/20

25 au 
05/07/20

25

6
à compter de la  
date de reprise  
des fonctions

Quantité :

sur la base 
de 4  

semaines

(la 5ème est  
perdue)

 

 

Durée max :

15 mois

20/09/202
5

TPT ??%

20/09/2025 + 
15 mois

= 19 
décembre 

2026

Oui

À calculer

Sur  la  base  de  4  
semaines de congés  
(la  5ème est  
perdue)  :

= (20 / 360 x 185) + 
F  jour(s)  de 
fractionnement 
générés - 6 = 4.27 
+  F  =  jours  à 
reporter

Congés 
annuels 
acquis   

PENDANT 
congé 

maladie

Du 
06/07/20

25 au 
19/09/20

25

Sans objet

à compter de la  
date de reprise  
des fonctions et  
au plus tard au 
31 décembre de 

l’année 
concernée

20/09/2025 + 
15 mois

= 19 
décembre 

2026

Oui
= 20 / 360 x 74

= 4.11 jours

Congés 
acquis du 
fait de la 
reprise

Du 
20/09/20

25 au 
31/12/20

25

Sans objet Pas de report : 
droit commun

Congés 
générés à 

TPT

Non concerné

à à 
consommer 

avant le 
31/12/2025

(ou date en 
vigueur dans  
la collectivité)

Non

À calculer

= (5* x nb de jours 
travaillés du fait 
du TPT) / 360 x 

101 = R
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Conclusions : 

-      CA à consommer jusqu’au 31/12/2025 : R arrondi au demi supérieur 

-      CA à consommer jusqu’au 19/12/2026 : 4.27 + F + 4.11 = 8.38 + F = 8,5 + F si jours de fractionnement générés 
avant arrêt

Auxquels s’ajoutent les congés générés normalement à venir de 2026. 

A noter : si l’agent a consommé plus de jours que ce qu’il a effectivement généré sur la période travaillée avant le congé 
pour raison de santé, alors les jours en plus seront déduits des jours générés pendant l’arrêt maladie. 

La prise des congés annuels reportés est soumise, comme toute demande de congés, à l’accord de 
l’autorité territoriale, qui peut fixer le calendrier des congés dans l’intérêt du service.

d) Les jours de fractionnement
Un ou deux jours de fractionnement peuvent s’ajouter par application des conditions suivantes :

Pour des congés annuels de l’année en cours pris en dehors de la période allant du 1er mai au 31 
octobre, ajout de :

 1 jour si prise de 5, 6 ou 7 jours en dehors de cette période

 2 jours à partir de 8 jours pris en dehors de cette période.

Ils ne sont pas proratisés en cas d’exercice à temps partiel ou non complet. Seuls les jours de congés
annuels sont pris en compte, la pose des jours de RTT n’ouvre pas droit aux jours de fractionnement.

S’ils sont accordés, ces jours de fractionnement viennent s’additionner  aux  jours  de  congés 
annuels acquis par les agents (exemple 25 + 2 jours).

Les jours de fractionnement devront être utilisés ou épargnés au cours de l’année civile et être soldés 
au plus tard au 31 janvier de l’année N+1.

e) Le temps partiel thérapeutique
En cas de temps partiel thérapeutique, aucun jour de RTT ou de récupération ne peut être généré.

f) La journée de solidarité
Une journée de solidarité de 7 heures de travail a été instituée afin d’assurer le financement des 
actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées.

L’application pourra faire l’objet :

 d’une réduction d’une journée de RTT ou de récupération, le lundi de Pentecôte, restant un 
jour non travaillé (planning annualisé).

 du lundi de Pentecôte travaillé, 

 de l’accomplissement d'un temps de travail complémentaire de 7 heures en concertation avec 
le chef de service.

Ces 7 heures seront proratisées en fonction du temps partiel ou non complet des agents.

g)  La pause méridienne
Le temps nécessaire à la restauration c’est-à-dire celui consacré à la pause méridienne, n'est pas 
considéré comme temps de travail effectif sauf lorsque l'agent doit rester à la disposition de son 
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employeur et ne peut vaquer librement à ses occupations. 

Le temps de pause méridienne recommandé est de 45 minutes (Arrêté du 5 novembre 2012 portant 
application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000).

Au sein des services de la commune et du CCAS de Mouans-Sartoux la pause méridienne ainsi définie 
est comprise entre 30 minutes et deux heures, tenant compte des nécessités de service et à la 
discrétion du responsable. 

Aucun agent n’étant, durant ce temps, à la disposition de l’employeur, celui-ci sera décompté du 
temps de travail effectif.

Des dérogations à ces règles peuvent être admises en raison de la nature du service (services à 
vocation sociale, services culturels ou pour la réalisation de manifestations inhabituelles).

h) Le temps de trajet
Le temps de trajet pour se rendre du domicile au lieu de travail et retour n'est pas inclus dans le temps 
de travail effectif.

Dans le cadre d’une mission réalisée en continue, c’est-à-dire sans interruption sur la journée de 
travail, et sur deux lieux de travail différents, le temps de trajet entre ces deux lieux de travail constitue 
du temps de travail effectif.

i) Le temps de formation
La formation est assimilée à du temps de travail.

Pour les agents non annualisés     :    La journée de formation sera comptabilisée comme une journée de 
travail, quel que soit le temps de travail programmé au planning de l’agent, sans qu’il puisse lui être 
demandé de réaliser des heures en plus de la journée de formation, ou qu’il puisse demander à en 
récupérer sauf si la formation a lieu sur une journée complète alors que l’agent ne travaillait qu’une 
demi-journée. L’agent pourra alors prétendre à récupérer une demi-journée.

Si la formation a lieu sur un temps normalement non travaillé, l’agent pourra prétendre à un repos 
compensateur pour une journée complète.

Pour  les  agents  annualisés :  Les  heures  prévues  au  planning  sont  maintenues.  Si  celles-ci  sont 
inférieures à 7 heures, il sera alors comptabilisé 7 heures.

IV. DEFINITION DES CYCLES DE TRAVAIL

a) Le cycle hebdomadaire :
Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail déterminés au 
sein de chaque direction. Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, qui peut varier entre 
le cycle hebdomadaire et le cycle mensuel (art. 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à  
l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la Fonction Publique de l’Etat).

Le cycle de travail se reproduit régulièrement dans le temps, l’addition des cycles sur l’année devant 
aboutir à la réalisation d’une moyenne de 1607 heures de travail effectif, le temps réel effectué 
pouvant légèrement varier notamment en fonction du calendrier des jours fériés et des années à 366 
jours.

A la fin du cycle de travail, l'alternance reprend sur le même principe avec des durées fidèlement 
reproduites. Cependant, des organisations particulières de services, définies en fonction des besoins 
du service, pourront définir plusieurs cycles de durées différentes et avec des temps de travail 
hebdomadaire variables suivant les cycles. Ces organisations spécifiques sont définies dans le présent
règlement.
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Les horaires de travail sont définis à l'intérieur de chaque cycle, qui variera selon les services en 
fonction :

 des besoins des usagers,

 de la spécificité des missions à accomplir,

 des nécessités de service.

La base de calcul réglementaire permettant d’atteindre les 1 607 heures est utilisée pour déterminer 
les exemples de durées de travail pouvant être proposées incluant ou pas des journées de RTT :

Durée hebdomadaire de 
travail

Nombre de jours de congés Nombre de jours RTT pour 
un agent travaillant à 

temps complet(base de travail 5 jours heb-
domadaires)

35 25 0
35,5 25 3
36 25 6

36,5 25 9
37 25 12

37,5 25 15
38 25 17,5
39 25 23
40 25 28

   

Les jours de RTT (réduction du temps de travail) 
Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35h, des jours d’aménagement et de réduction du 
temps de travail (RTT) sont accordés afin que la durée annuelle du travail soit égale à la durée légale de
1 607h.

Les agents à temps complet dont la durée moyenne hebdomadaire de travail est de 37,5 heures et 
dont le nombre de congés annuels est de 25 jours, bénéficient de 15 jours de RTT.

Sont concernés les agents qui, à temps complet ou non complet (proratisé) dépassent 1607 heures 
annuelles ou 35 heures hebdomadaires. 

Les apprentis, les stagiaires écoles ne bénéficient pas de jours de réduction du temps de travail.

Les cycles de travail sont déterminés en accord avec les chefs de services, en fonction des nécessités 
de service.

Les RTT devront être utilisés en journée ou en demie-journée au cours de l’année civile et être soldés 
au plus tard le 31 janvier de l’année N+1.

Néanmoins, le solde des jours RTT non pris au 31 janvier pourra, à la demande de l’agent et si les 
conditions réglementaires sont requises, alimenter le compte épargne temps.

Le droit à RTT est proratisé en cas de travail à temps partiel ou incomplet, ou en cas d’arrivée ou de 
départ dans l’année.

E  xemple   : pour un agent à 80 % sur une base de 37h30 hebdo : l’agent travaille 30h par semaine, et 
génère au prorata de son temps partiel, les RTT :   15 j x 0,8 = 12 jours 

Un calendrier prévisionnel des congés et des RTT est fixé par le responsable de service en concertation 
avec les agents du service au plus tard fin Janvier et si possible pour l’année complète.

Les demandes de RTT doivent être, sauf cas exceptionnels, adressées au chef de service au plus tard 15 
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jours calendaires avant.

L’agent  annualisé  à  temps  complet  qui  pose  une  semaine  de  RTT  pose  au  réel  du  planning 
prévisionnel.

La permanence du service public devra être assurée avec des effectifs en nombre suffisant, à définir  
par chaque service, selon ses nécessités.

Calcul du nombre de jours RTT pour un agent à 37,5 heures :

37 ,5 heures par semaine, soit 7 heures 50 centièmes par jour sur 5 jours (soit 7h 30 minutes par jour).

A raison de 7h 50 par jour les 1600 heures seront atteintes à compter de 213,33 jours de travail. Donc 
228 jours (cf. durée annuelle du travail) – 213,33jours = 14,67 jours soit 15 jours de RTT.

Les agents à 35 heures hebdomadaires ne bénéficient pas de jours RTT puisqu’ils travaillent 1607 
heures.

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel  sur  une  base  de  plus  de  35  heures 
hebdomadaires, le nombre de jours RTT est proratisé à hauteur de leur quotité de travail (dont le 
nombre peut être arrondi à la demi-journée supérieure).

 Impact     de l’absentéisme     sur     les         RTT      

En application de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 modifiée, la période 
pendant laquelle le fonctionnaire ou l’agent contractuel bénéficie d’un congé pour raison de santé, 
(quelle qu’en soit la raison) ne peut générer de temps de repos lié au dépassement de la durée 
annuelle  de  travail. Dès lors qu’un agent en cours d’année civile atteint en une seule fois ou 
cumulativement un nombre de jours calendaires d’absence pour raison de santé égal au quotient de 
réduction de RTT, une journée d’absence est décomptée.

Le calcul du quotient est le suivant :

Pour une moyenne annuelle de travail hebdomadaire de 37,5 heures sur 5 jours, on a 2,5 heures de 
travail en plus donc 5x7.5/2,5 = 15 jours.

Exemple     :

Un agent travaillant 37,5 heures hebdomadaires aura 1/2 journée déduite de son capital de 15 jours 
de RTT, après 15 jours calendaires d’absence pour raison de santé.

Tous les 6 mois un point sera fait sur l’absentéisme des agents. Les jours de RTT pris en surnombre 
durant le semestre écoulé au regard des absences seront comptabilisés et déduits du droit à RTT du 
semestre suivant.

b) Le cycle annualisé (uniquement pour certains services de la commune)
L’annualisation du temps de travail est un cycle de travail qui permet de définir de manière particulière 
l’organisation du travail de certains agents publics eu égard à leurs missions.

L’annualisation permet de prévoir une rémunération adaptée à des rythmes de travail différents et 
identique sur toute l’année prise en référence. 

Par ailleurs, l’annualisation du temps de travail effectif permet de gérer toutes les heures de travail et 
de non-travail (repos compensateur, jour de repos hebdomadaires, jours fériés, congés annuels) et de 
justifier la possibilité d’organiser le travail en cycles de durées diversifiées.

Sont par exemple concernés les agents qui :

 sont soumis au rythme scolaire, comme les ATSEM ou encore les agents qui travaillent dans les 
cantines, …) et qui exercent principalement leurs fonctions au cours des périodes scolaires, 
mais qui peuvent également effectuer quelques heures durant les vacances scolaires ;

 ont une activité liée aux conditions climatiques, à l‘instar des agents techniques qui vont avoir 
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une période d’activité différente entre les périodes d’automne et d’hiver et les périodes de 
printemps et d’été.

Les agents à temps complet, à temps non complet et à temps partiel peuvent avoir un cycle de travail 
annualisé.

Plannings :

L'autorité territoriale élabore des plannings individuels mensuels fixant les horaires de travail des 
agents annualisés et fixer des bornes quotidiennes et hebdomadaires entre lesquelles les horaires de 
chaque agent sont susceptibles de varier (CE, 21 juin 2021, n° 437768).

Ce planning permet d’organiser le travail de chaque agent sur l’ensemble de l’année annualisée et d’en 
assurer un suivi effectif.

En effet, le planning indique :

 les jours travaillés et le nombre d’heures de travail quotidien ;

 les jours de récupération, à savoir les jours non travaillés qui sont générés lorsqu’un agent a eu 
une durée de travail supérieure à celle de son cycle de travail, c’est-à-dire quand il exerce 
davantage d’heures par rapport au temps de travail annualisé.

 les jours de repos hebdomadaires, c’est-à-dire les week-end ;

 les jours fériés si non travaillés ;

 les jours de congés annuels.

La gestion des arrêts maladie d’un agent annualisé

Par principe, un agent public en congé de maladie est considéré comme étant en activité et est 
présumé avoir accompli ses heures de travail effectif et génère tous les droits liés à la position de 
service effectif (maladie, congés annuels, avancement, …).

À ce titre,  un agent  public  annualisé  qui  serait  en arrêt  maladie sur  une journée normalement 
travaillée est réputé avoir  exercé ses heures de travail  et  génère du même coup les heures de 
récupération. Il ne doit donc pas rattraper la moindre heure.

 En cas de congé maladie durant un congé annuel :

L’agent annualisé en arrêt maladie durant un jour de congé annuel n’a pas à rattraper ni à récupérer 
des heures de travail. En effet, l’agent en congé annuel n’est pas censé travailler. Les jours de congés 
annuels ne sont pas pris en compte dans le calcul du temps de travail annualisé.

En cas de congé maladie durant un jour de récupération :

L’agent annualisé en arrêt maladie durant un jour de récupération n’a pas à rattraper ni à récupérer 
des heures. En effet, l’agent est censé ne pas travailler durant cette journée.
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V. APPLICATION AUX DIFFÉRENTS SERVICES

A. Pour les services du CCAS :
 Les agents de la petite enfance 

Service Durée 
hebdomadaire

Aménagement possible Amplitude Horaire

Direction 37h30 5 jours, ou 4,5 jours ou 
alternance 4/5 jours

7h15-18h30

Auprès des 
enfants

37h30 5 jours, ou 4,5 jours ou 
alternance 4/5 jours

7h15-18h00

Cuisine 37h30 5 jours, ou 4,5 jours ou 
alternance 4/5 jours

7h15-15h30

Entretien 37h30 5 jours, ou 4,5 jours ou 
alternance 4/5 jours

10h15-18h30

 Les agents du service d’aide à domicile :

Durée hebdomadaire Aménagement possible Amplitude Horaire

35 h ou 37h30 5 jours, ou 4,5 jours ou 5,5 
jours alternance 4,5/5,5 jours

Du lundi au vendredi 8h-18h10
Samedi 8h-14h

 Les agents du pôle précarité et du pôle administratif :

Durée hebdomadaire Aménagement possible Amplitude Horaire

35h à 37h30 5 jours, ou 4,5 jours ou 
alternance 4/5 jours

8h-17h30

B. Pour les services de la commune :

 Exemples de plannings des agents non annualisés :

Durée hebdomadaire Aménagement possible Planning journalier ou Amplitude 
Horaire

35h à 40H

5 jours, ou 4,5 jours ou 
alternance 4/5 jours

Lundi matin libéré, ou vendredi 
après-midi libéré

8h-12h15 / 13h30-17h
8h-12h / 13h-16h

8h30-12h30/ 13h30-17h
8h-12h30/ 13h30-16h30
9h-12h30/13h30-17h30
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 Exemples de plannings des agents annualisés :

o Exemple personnel administratif :

Durée hebdomadaire Jours de travail Planning journalier

37,5h Lundi au vendredi 8h30-12h30/ 13h30-17h

35h Variables, du Lundi 
au vendredi

7h30-18h30 
avec des temps de coupure dans la journée

o Exemple personnel animation 100 % :

o Exemple personnel animation 80% :
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o Exemple personnel Atsem 90 % :

o Exemple personnel restauration 100 % :
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VI. LES AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCES

Les autorisations spéciales d’absence (ASA) sont prévues par le règlement intérieur de la collectivité.

Nouvelles dispositions     :      

La loi n° 2025-595 du 30 juin 2025 institue un nouveau cadre de protection pour les personnes 
engagées dans un projet parental, en alignant les droits des agents publics sur ceux en vigueur dans le 
secteur privé, afin de faciliter la conciliation entre vie professionnelle et projet parental. Désormais, 
deux autorisations spéciales d’absence déjà prévues par voie de circulaires, deviennent des droits 
opposables permettant de s’absenter pour se rendre, d’une part, aux examens médicaux obligatoires 
relatifs à la grossesse et aux suites de l’accouchement, et, d’autre part, aux actes médicaux nécessaires 
à une assistance médicale à la procréation (PMA). Cette seconde ASA est étendue aux hommes 
engagés dans un parcours de PMA. Elles bénéficient également au conjoint, au partenaire de PACS ou 
à la personne vivant maritalement avec la femme enceinte ou la personne bénéficiant d’une PMA, 
dans la limite de trois examens ou actes par protocole de PMA. 

Par ailleurs, une nouvelle ASA permet désormais aux agents engagés dans une procédure d’adoption 
de s’absenter pour participer aux entretiens obligatoires nécessaires à l’obtention de l’agrément 
d’adoption, avec un nombre maximal d’autorisations fixé par décret à paraître. 

Les autorisations spéciales d’absence n’entraînent pas de réduction des RTT car elles sont considérées 
comme du travail effectif  
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

fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
25% 8% 22%
41% 40% 40%

2% 2% 2%

1% 1%
6% 5%

25% 50% 30%
100% 100% 100%

 

% d'agents
27%

24%

15%

9%

5%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2024

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

Adjoints d'animation 

Agents de maîtrise 

Techniciens 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

Aucun contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2024 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

 17 % des contractuels permanents en CDI  2 agents sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité



1 contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut 

> 6

Précisions emplois non permanents

 256 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2024

> 48
> 202

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2024. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2024 transmises en 2025 par la collectivité au Centre de Gestion des Alpes-Maritimes.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024


COMMUNE DE MOUANS SARTOUX

79%

19%

2%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

5%
14%

82%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

39%
40%

39%

61%
60%

61%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1
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 

 

4% des hommes à temps partiel

23% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> 2 agents détachés dans une autre structure
> 7 agents en disponibilité

 226,93 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2024

>  43,26

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

>  3,17

>  180,50

413 013 heures travaillées rémunérées en 2024



Âge moyen* 

des agents non permanents

Contractuels 

permanents
36,56

Fonctionnaires 47,82

Ensemble des 

permanents
45,66

Contractuels non 

permanents
33,33

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 46 ans

Filière Fonctionnaires

Animation 24% 38%

Technique 0%

Administrative 4% 25%

5%

Contractuels

Les 3 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

77%

93%

23%

7%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

97%

82%

3%

18%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

5%

16%

18%

6%

32%

22%

Positions particulières

182,29 ETPR

31,00 ETPR

10,47 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2
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 

1 € 49%

2 € 22%

3 € 8%

4 € 8%

5 € 5%



1 € 62%

2 € 19%

3 € 12%

4 € 2%

5 € 2%





Hommes Femmes
2 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

100%

 Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2024)

Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

3 sanctions prononcées à l'encontre d'agents 

contractuels



Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2024

5 sanctions disciplinaires prononcées en 2024

77 avancements d'échelon et 

29 avancements de grade



Sanctions 1er groupe

dont 100% des nominations concernent des femmes

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


2 bénéficiaires d'une promotion interne sans 

examen professionnel nommés

Aucun lauréat d'un examen professionnel

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2023)



Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024 Recrutement direct

Voie de concours, sélection professionnelle

Intégration directe 
Contractuels 

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  3,6%
Voie de mutation

 2,0%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2024 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2023)  /

-4,0%

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

 250 agents

Variation des effectifs* Remplacements (contractuels)

 245 agents

5 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

En 2024,  42 arrivées d'agents 

permanents et  37 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mutation

Départ à la retraite
Emplois permanents rémunérés

Démission

Effectif physique théorique 

au 31/12/2023 1

Effectif physique au 

31/12/2024

Licenciement

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a

a

a

a

a

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A 6 952 € 5 965 € 46% 9 501 € 4 925 € 34%

Catégorie B 3 817 € 3 289 € 46% 4 912 € 4 523 € 48% s s s s

Catégorie C 1 570 € 1 373 € 47% 2 282 € 1 623 € 42% 815 € 488 € 37% 1 360 € 397 € 23%

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

Cette année, 3 allocataires ont bénéficié de l'indemnisation du chômage (anciens fonctionnaires)

 

10,73%

3656,38 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2024

Les primes ne sont pas maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2024

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 

l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels 

ainsi que le CIA

Ensemble 14,94%

Contractuels sur emplois permanents

15,74%Fonctionnaires



Animation
Incendie

49 932 €Toutes filières

Police 45 010 € 30 077 €

s 26 208 € 23 241 €
26 041 € 27 836 € 24 108 €35 634 €

 La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 14,94 %

Technique

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle 35 004 €
Sportive

54 972 € 33 536 € s
37 278 € s 24 714 €

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 46 829 €

Catégorie A

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement : 49 183 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 94 529 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 35 680 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
6 526 087 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
19 631 586 €

Charges de 

personnel*
10 351 000 €

Soit 52,73 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 52,73 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

974 873 €
76 283 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : 499 594 €
CIA : 371 618 €

Catégorie C

29 026 €

28 395 €
27 650 € 25 468 €

s

Catégorie B

s

Contractuel Titulaire Titulaire

33 310 €

Budget et rémunérations
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 >





>
1 conseiller de prévention 

 FORMATION 
>

 
 

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

 Dernière mise à jour : 2020
 

100 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels100 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée
6 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

 
 

10 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

10 accidents du travail déclarés au total 

en 2024
3 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

ASSISTANTS DE PRÉVENTION

3,9 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 135 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

 36,5 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

3,67% 5,94% 0,23%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

5,94% 0,23%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

6,47%

3,67% 5,75% 0,23%

6,24% 3,67% 5,75% 0,23%

6,47% 3,67%

En moyenne, 22,8 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2024 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 13,4 jours d’absence pour tout

motif médical en 2024 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

3,67% 4,36% 0,23%

Contractuels

 non permanents

3,67% 4,36% 0,23%

4,53%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

6,24%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 4,53%



Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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 



> 0,7 jour par agent
 

92 %
92%

8%
8 %

 

  

 

 

5 réunions en 2024 dans la collectivité
1 réunion de la F3SCT

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 

but non lucratif ou d'une association locale



6 jours de grève recensés en 2024

  

 Jours de grève 

  194 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

Comité Social Territorial

La collectivité participe financièrement 

à la complémentaire santé

Montants annuels Santé  

Montant global des 

participations
 2 330 €

CNFPT
Autres organismes 

63 617 € ont été consacrés à la formation en 

2024

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2024, 18,4% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

 181 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2024

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2024

CNFPT 

Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

18%

27%56%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

33%
43%

18%25%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2023


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  octobre 2025

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2024. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2024 transmis en 2025 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

2. Absences médicales :  
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles :  
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2024 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2023

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2023

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2024 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2024 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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